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ORDRE DU JOUR 
Séance du mardi 18 juin 2024 à 9 heures 

 

 

 

AFFAIRES GENERALES 

 

1. Direction de l’Assurance Qualité & Expérience patient – Bilan de la radioprotection 

2. Pôle Biologie Pathologie : Suivi de la délocalisation du laboratoire d’oncologie moléculaire sur 

l’Archet 

3. Direction des ressources humaines : Bilan de l’application du forfait cadre au CHU de Nice 

 

 

POINTS EN SUIVI 

 

4. Feuille de route HSCT 2024 : 

- Egalité professionnelle – Information sur le lancement de l’enquête 

- Télétravail – bilan 2023 

- Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels – Point d’avancement 

- Désignation des référents « harcèlement » et du référent « laïcité » 

- Programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des 

conditions de travail – Point d’avancement 

 

 

QUESTIONS INSCRITES A LA DEMANDE DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

 

5. Pôle CHIC : Hôpital de jour, Consultations hématologiques et médecine interne : Point 

d’information du Danger Grave et Imminent du 22 janvier 2024 

6. Département ressources matérielles : 

- Prévention des risques professionnels des entreprises extérieures intervenant au sein de 

l’établissement 

- Restauration des personnels de nuit et de week-end 

7.  Département ressources humaines : 

- Question relative à l’intégration des auxiliaires médicaux en pratiques avancées au 

dispositif du forfait cadre 

- Ressources au sein des pôles pour le Document Unique d’Evaluation des Risques 

Professionnels 

- Désignation des référents « harcèlement » 
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